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ARTICLE 114

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Lorsqu'un groupe d'opposition est à l'origine de la création d'une mission d'information,
les fonction de président et de rapporteur de cette mission reviennent de droit aux membres de ce
groupe. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  prévoir  que les fonctions  de président  et  de  rapporteur  d'une
mission d'information reviennent de droit aux membres du groupe d'opposition qui est à l'origine de
la création de cette commission.


